
                           

                           BRIGHT COAT 
                                                         
                                Vernis Acrylique brillant 500 mL 

                                                                « Fiche de sécurité » 

1.0. IDENTIFICATEUR DE PRODUIT 
- Nom de produit : Bright Coat 
- Numéro de produit : B2.A001 

1.1. UTILISATIONS IDENTIFIÉES PERTINENTES DE LA SUBSTANCE OU DU 
MÉLANGE ET UTILISATIONS DÉCONSEILLÉES 
1.2.1. UTILISATIONS IDENTIFIÉES PERTINENTES 
Utilisation de la substance /du mélange : BRIGHT Coat est un vernis de finition transparent et brillant issu des 
dernières recherches en chimie des laboratoires ALGOROC. 

1.2.2. UTILISATIONS DÉCONSEILLÉES                                                                                                
Aucune information disponible 

1.2. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE FOURNISSEUR DE LA FICHE DE 
DONNÉES DE SÉCURITÉ 
- ALGOROC SAS 
- FR – 13290 Aix-en-Provence 
- info@algoroc.com 

1.3. NUMÉRO D’APPEL D’URGENCE 
- Aucune information disponible 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.0. CLASSIFICATION DE LA SUBSTANCE OU DU MÉLANGE 
CLASSIFICATION SELON LES DIRECTIVES (2013/10/EU, 2013/487/EU et 2013/944/EU). 
F+; R12 
Xi; R36 
R66 
R67 
Voir section 16 pour le texte intégral des phrases R susmentionnées.. 

EFFETS NÉFASTES PHYSICOCHIMIQUES, POUR LA SANTÉ HUMAINE ET POUR 
L’ENVIRONNEMENT 
- Des contacts fréquents ou prolongés peuvent dégraisser ou dessécher la peau, conduisant à une incommodité 
ou à des dermatites. Attention! Récipient sous pression. 

2.1. ÉLÉMENTS D’ÉTIQUETAGE 

ETIQUETAGE SELON LES DIRECTIVES CEE OU NF DIRECTIVES (2013/10/EU, 2013/487/
EU et 2013/944/EU).                                                                                              
Symboles de danger : 

         

                                                                    Attention                     Danger 
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Phrases R:  
R12 - Extrêmement inflammable. 
R36 - Irritant pour les yeux. 
R66 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
R67 - L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges. 
Phrases S:  
S2 - Conserver hors de portée des enfants. 
S16 - Conserver à l'écart de toute flamme ou source d'étincelles - Ne pas fumer. 
S23 - Ne pas respirer les aérosols. 
S26 - En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un spécialiste. 
S29/56 - Ne pas jeter les résidus à l'égout, éliminer ce produit et son récipient dans un centre de collecte des déchets 
dangereux ou spéciaux. 
S46 - En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette. 
S51 - Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. 
Phrases supplémentaires:  
Récipient sous pression. 
À protéger contre les rayons solaires et à ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C. 
Ne pas percer ou brûler après usage. 
Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. 

2.2. AUTRES DANGERS 
H222: Aérosol extrêmement inflammable. 
H229: Récipient sous pression : Peut exploser si chauffé. Irrit. Cut.2 –  
H315: Provoque une irritation cutanée. Irrit. Ocul.2 –  
H319: Provoque une sévère irritation des yeux. STOT SE 3 – 
H336: Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
H412: Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

SECTION 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. SUBSTANCE  
Non applicable 

3.2. MÉLANGE :  

Nom Identification du produit %
Classification selon la 
Directive 67/548/CEE

Acétone (Numéro CAS) 67-64-1 
(Numéro EINECS / ELINCS) 200-662-2 

(Numéro index) 606-001-00-8 
(N° REACH) 01-2119471330-49

20  
25

F; R11 
Xi; R36 
R66 
R67

Éther méthylique (Numéro CAS) 115-10-6 
(Numéro EINECS / ELINCS) 204-065-8 

(N° REACH) 01-2119472128-37

20 
25

F+; R12

acétate de n-butyle (Numéro CAS) 123-86-4 
(Numéro EINECS / ELINCS) 204-658-1 

(Numéro index) 607-025-00-1 
(N° REACH) 01-2119485493-29

12.5 
20

R10 
R66 
R67

Propane (Numéro CAS) 74-98-6 
(Numéro EINECS / ELINCS) 200-827-9 

(N° REACH) 01-2119486944-21

5 
10

F+; R12

Nom Identification du produit
Limite de 

concentration 
spécifique

acétate de 2-méthoxy-1-méthyléthyle (Numéro CAS) 108-65-6 
(Numéro EINECS / ELINCS) 203-603-9 

(Numéro index) 607-195-00-7 
(N° REACH) 01-2119475791-29

(Flam. Liq. 2, H225 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H336

Propane (Numéro CAS) 74-98-6 
(Numéro EINECS / ELINCS) 200-827-9 

(N° REACH) 01-2119486944-21

Flam. Gas 1, H220 
Press. Gas
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4.0. DESCRIPTION DES PREMIERS SECOURS 
Conseils généraux: En cas de malaise consulter un médecin (si possible lui montrer l’étiquette).                          
Inhalation: S'il y a difficulté à respirer, transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle 
peut confortablement respirer.                                                                                                                                   
Contact avec la peau: En règle générale, le produit n'est pas irritant pour la peau.                                                   
Contact avec les yeux: EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs 
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
Ingestion: Faire boire beaucoup d'eau. Mettre la victime à l'air libre. Faire appel à un médecin. 

4.1. PRINCIPAUX SYMPTÔMES ET EFFETS, AIGUS ET DIFFÉRÉS 
Contact avec la peau: Aucune information disponible. 
Inhalation: Aucune information disponible. 
Contact avec les yeux: Picotement 

4.2. INDICATION DES ÉVENTUELS SOINS MÉDICAUX IMMÉDIATS ET 
TRAITEMENTS PARTICULIERS NÉCESSAIRES 
Aucune information disponible. 

5.0. MOYENS D’EXTINCTION 
Agents d'extinction appropriés: dioxyde de carbone (CO2), poudre, brouillard d'eau, mousse résistant aux alcools 
Agents d'extinction non appropriés: Ne pas utiliser un fort courant d'eau. 

5.1. DANGERS PARTICULIERS RÉSULTANT DE LA SUBSTANCE OU DU MÉLANGE 
Danger d'incendie: Aérosol extrêmement inflammable. 
Danger d'explosion: Peut former des mélanges vapeur-air inflammables/explosifs. 

5.2. CONSEILS AUX POMPIERS 
Mesures de précaution contre l'incendie: Eviter que les eaux usées de lutte contre l'incendie contaminent 
l’environnement. Instructions de lutte contre l'incendie: Refroidir à l'eau les emballages fermés exposés au feu. 
Protection en cas d'incendie: Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 
protection respiratoire. 

6.0. PRÉCAUTIONS POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT                             
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant. Empêcher toute pénétration dans les 
égouts ou cours d'eau. Si le produit contamine des nappes d'eau, rivières ou égouts, alerter les autorités compétentes selon 
les procédures réglementaires. 

6.1. MÉTHODES ET MATÉRIEL DE CONFINEMENT ET DE NETTOYAGE 
Pour rétention: Placer les résidus dans des fûts en vue de l'élimination selon les réglementations en vigueur. 
Procédés de nettoyage: Ce produit et son emballage doivent être éliminés de manière sûre, conformément 
à la législation locale. 
Autres informations: Assurer une ventilation adéquate. 

7.0. PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR UNE MANIPULATION SANS DANGER 
Dangers supplémentaires lors du traitement: Conserver à l'écart de toute flamme ou source d'étincelles - Ne pas 
fumer. 
Précautions à prendre pour une manipulation sans danger: Prévoir une ventilation/aspiration adéquate aux 
endroits de formation des vapeurs. Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. 
Mesures d'hygiène: Laver les mains et visage avant une pause et à la fin des travaux. Ne pas manger, boire ou fumer en 
manipulant ce produit. 

7.1. CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DU STOCKAGE, TENANT 
COMPTE D’ÉVENTUELLES INCOMPATIBILITÉS 
Conditions de stockage: Observer les réglementations officielles sur le stockage des contenants sous pression.  
Stocker dans un endroit sec, bien ventilé, tenir éloigné de toutes sources d'ignition, de chaleur et de la lumière solaire 
directe. 
Produits incompatibles: Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. 
Mesure(s) d'ordre technique: Sol imperméable formant cuvette de rétention. 
Prescriptions particulières concernant l'emballage: Conserver le récipient bien fermé et à l'abri de l'humidité.  
Conserver dans un endroit frais. 
Type de matériaux à utiliser pour l'emballage: De même nature que celui d'origine. 
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7.2. UTILISATION(S) FINALE(S) PARTICULIÈRE(S) 
Aucune information disponible 

8.0. CONTRÔLES DE L’EXPOSITION 
Protection des mains: Matériaux de gant: Le choix d'un gant approprié ne dépend pas seulement du matériau, mais 
aussi d'autres caractéristiques de qualité et il diffère d'un fabricant à l'autre. Vu la composition multiple du produit, la 
durabilité des matériaux de gant ne peut être calculée avant et doit être testée avant la première utilisation. Temps de 
pénétration du matériau des gants: Le temps de pénétration des différents matériaux de gant en contact avec ce produit ne 
nous est pas connu. Eu égard à l'application, nous conseillons l'utilisation de gants jetables. 
Les gants doivent en tout cas être remplacés après chaque utilisation et à la moindre trace d'usure ou transpercent.  
Nous obtenons de bons résultats avec: gants en caoutchouc nitrile. 
Protection oculaire: Porter des lunettes de sécurité bien fermées. 
Protection de la peau: Porter un vêtement de protection approprié. 
Protection respiratoire: Protection individuelle spéciale: appareil de protection respiratoire à filtre A/P2 pour vapeurs 
organiques et poussières nocives. En cas d'exposition faible ou de courte durée, utiliser un filtre respirateur; en cas 
d'exposition intense ou durable, utiliser un appareil de respiration indépendant de l'air ambiant. Recommandé: filtre du type 
AX/P2. 

                                              

9.0. INFORMATIONS SUR LES PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
ESSENTIELLES 

… État physique: Spray de 500mL 
… Couleur: Liquide transparent. 
… Odeur: Caractéristique. 
… Seuil olfactif: Aucune donnée disponible 
… pH: Aucune donnée disponible 
… Point/intervalle de fusion: Aucune donnée disponible 
… Point de congélation: Aucune donnée disponible 
… Point / intervalle d'ébullition: Ne s'applique pas, puisqu'il s'agit d'un aérosol. 
… Point d'éclair: Ne s'applique pas, puisqu'il s'agit d'un aérosol 
… Vitesse d'évaporation: Aucune donnée disponible 
… Inflammabilité (solide, gaz): Aucune donnée disponible 
… Limites explosives: Aucune donnée disponible 
… Pression de la vapeur: 4000 hPa (20°C) 
… Densité gazeuse: Aucune donnée disponible 
… Densité relative (eau = 1) 0,741 (20 °C) 
… Solubilité: Eau: Pas ou peu soluble. 
… Log Pow: Aucune donnée disponible 
… Température d'auto-inflammabilité: Le produit ne s'enflamme pas spontanément. 
… Température de décomposition: Aucune donnée disponible 
… Viscosité, cinématique: Aucune donnée disponible 
… Viscosité, dynamique: Aucune donnée disponible 
… Propriétés explosives: Aucune donnée disponible 
… Propriétés comburantes: Aucune donnée disponible                                                                              
… Limites explosives: 1,2 - 26,2 vol % 

10.0. STABILITE ET REACTIVITE 
Aérosol extrêmement inflammable. Lors de l'utilisation, formation possible de mélange vapeur-air inflammable/explosif. 

10.1. REACTIVITE 
Aucune information disponible. 

10.2. STABILITE CHIMIQUE 
Aérosol extrêmement inflammable. Lors de l'utilisation, formation possible de mélange vapeur-air inflammable/explosif. 
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10.3. POSSIBILITE DE REACTION DANGEREUSE 
Aucune information disponible. 

10.4. CONDITIONS  A EVITER 
Stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées (voir section 7) 

10.5. MATIERES INCOMPATIBLES 
Ce produit réagit lentement au contact de l'eau et libère du gaz carbonique. La pression dans les emballages fermés peut 
provoquer une déformation, le gonflement et, dans des cas extrêmes, l'éclatement de l’emballage. 

10.6. PRODUITS DE DÉCOMPOSITION DANGEREUX 
Aucune information disponible. 

11.1. INFORMATIONS SUR LES EFFETS TOXICOLOGIQUES 
Toxicité aiguë: Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d’ingestion. 
Irritation: Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau. 
Corrosivité: Non classé 
Sensibilisation: Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et par contact avec la peau 
Toxicité à dose répétée: Non classé. 
Cancérogénicité: Non classé 
Mutangénicité: Non classé 
Toxicité pour la reproduction: Non classé 

SECTION 12: Informations écologiques 

12.1. TOXICITÉ 
Acétone (67-64-1) LC50/96h/poissons 5540 mg/l CL50 autres organismes aquatiques 
2262 mg/l (48h, Daphnia Magna) EC50/48h/daphnia magna 39 mg/l 
Éther méthylique (115-10-6) EC50/48h/daphnia magna > 4000 mg/lacétate de n-butyle (123-86-4) 
LC50/96h/poissons 18 mg/l CL50 autres organismes aquatiques 
205 mg/l (24h, Daphnia magna) CE50 autres organismes aquatiques 
320 mg/l (96h, Algae) EC50/48h/daphnia magna 44 mg/l acétate de 2-méthoxy-1-méthyléthyle (108-65-6) 
EC50/48h/daphnia magna 408 mg/l Butane-1-ol (71-36-3) 
EC50/48h/daphnia magna 1983 mg/l 
CE50 autres organismes aquatiques 8500 mg/l (72h, Algae) 
Propane-2-ol; alcool isopropylique (67-63-0) LC50/96h/poissons 9640 mg/l (Pimephales promelas) 
CL50 autres organismes aquatiques 
9714 mg/l (24h, Daphnia magna) LOEC (chronique) 1000 mg/l (8 days, Algae)l 

12.2. PERSISTANCE ET DÉGRADABILITÉ 
BRIGHT Coat: Spray de 500mL 
Persistance et dégradables: Non facilement biodégradable 

12.3. POTENTIEL DE BIOACCUMULATION 
Aucune information disponible 

12.4. MOBILITÉ DANS LE SOL 
Aucune information disponible 

12.5. RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS PBT ET VPVB 
Aucune information disponible                                                                                          

12.6. AUTRES EFFETS NÉFASTES 
Information(s) générale(s): Éviter le rejet dans l’environnement. 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. MÉTHODES DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 
Législation régionale (déchets): Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.  
Code EURAL : 08 01 11* - déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres substances 
dangereuses 15 01 04 - emballages métalliques 

14.0. INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT 
Conformément aux exigences de ADR / RID / ADNR / IMDG / ICAO / IATA 

ALGOROC SAS – Version : 1.1 – Date de l’édition : Le 10 Juillet 2019



14.1. NUMERO ONU 
Aucune information disponible 

14.2. NOM D’EXPÉDITION DES NATIONS UNIES 
Non applicable 

14.3. CLASSE(S) DE DANGER POUR LE TRANSPORT 
Code de classification (ONU): 5F 
Disposition spéciale (ADR): 190, 327, 344, 625 
Catégorie de transport (ADR): 3 
Code de restriction concernant les tunnels: D 
Quantités limitées (ADR): 1 Litre 

                                                         !  
14.4. GROUPE D’EMBALLAGE 
Non applicable 

14.5. RISQUES ENVIRONNEMENTAUX                                                                     
Autres informations: Pas d'informations supplémentaires disponibles. 

14.6. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES DE TRANSPORT 

14.6-1. TRANSPORT PAR VOIE TERRESTRE 
Non applicable 

14.6-2. TRANSPORT MARITIME 
Aucune information disponible 

14.6-3. TRANSPORT AÉRIEN 
Aucune information disponible 

14-6.4. TRANSPORT EN VRAC CONFORMÉMENT À L’ANNEXE II DE LA CONVENTION 
MARPOL  

SECTION 15: Informations réglementaires 

15.1. RÉGLEMENTATIONS/LÉGISLATION PARTICULIÈRES À LA SUBSTANCE OU 
AU MÉLANGE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ, DE SANTÉ ET D’ENVIRONNEMENT 

15.1.1. RÉGLEMENTATIONS DE L'UNION EUROPÉENNE 
Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH 
Ne contient pas de substance candidate REACH V.O.C. (V.O.S.) : 677,6 g/l 2004/42/CE:  
La valeur limite UE pour ce produit prêt à l'emploi (catégorie de produit: II(B)(e)) est au maximum 840 g/l VOC. La 
concentration en VOC du produit est au maximum 677,6 g/l. 

15.1.2. RÉGLEMENTATIONS NATIONALES 
Aucune information disponible 

15.2.ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ CHIMIQUE 
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 
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SECTION 16: 
Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 
Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 1 
Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 
Flam. Gas 1 Gaz inflammables, Catégorie 1 
Flam. Liq. 1 Liquides inflammables, Catégorie 1 
Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, Catégorie 2 
Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, Catégorie 3 
Flam. Sol. 1 Matières solides inflammables, Catégorie 1 
Liquefied gas Gaz sous pression Gaz liquéfié 
Press. Gas Gaz sous pression 
Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 
STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3 
STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3 
H220 Gaz extrêmement inflammable 
H224 Liquide et vapeurs extrêmement inflammables 
H225 Liquide et vapeurs très inflammables 
H226 Liquide et vapeurs inflammables 
H228 Matière solide inflammable 
H280 Contient un gaz sous pression; peut exploser sous l'effet de la chaleur 
H302 Nocif en cas d'ingestion 
H315 Provoque une irritation cutanée 
H318 Provoque des lésions oculaires graves 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux 
H335 Peut irriter les voies respiratoires 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges 
R10 Inflammable. 
R11 Facilement inflammable. 
R12 Extrêmement inflammable. 
R22 Nocif en cas d'ingestion. 
R36 Irritant pour les yeux. 
R37/38 Irritant pour les voies respiratoires et la peau. 
R41 Risque de lésions oculaires graves. 
R66 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
R67 L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges. 
F Facilement inflammable 
F+ Extrêmement inflammable 
Xi Irritant 
Xn Nocif 

Avis de non-responsabilité concernant : Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité (FDS) sont 
cohérentes avec celles du rapport de sécurité chimique (RSC), dans la mesure où celles-ci étaient disponibles au moment de 
la rédaction de la FDS (voir date de la dernière révision). 
Avis de non-responsabilité: Les conditions de travail de l’utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données 
dans la présente fiche de données de sécurité sont basées sur l’état actuel de nos connaissances et sur les réglementations 
tant nationales que communautaires. 
Il est toujours de la responsabilité de l’utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences 
des lois et réglementations locales. Les informations données dans la présente fiche doivent être considérées comme une 
description des exigences de sécurité relative à notre produit et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci. Les 
informations contenues dans la présente FDS se réfèrent exclusivement au produit désigné et peuvent ne pas s’appliquer si 
ce produit est utilisé en combinaison avec d’autres produits. Le produit ne doit pas être utilisé à d’autres usages que ceux 
spécifiés ci-dessus sans avoir obtenu au préalable des instructions de manipulation écrites.
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